
L’entretien doit-il respecter une charte interne RH ?

Réponse courte

L’entretien professionnel ou disciplinaire n’est pas légalement subordonné à l’existence d’une charte interne RH au

Luxembourg. Toutefois, si une charte interne RH existe, a été régulièrement adoptée et portée à la connaissance du

personnel, son respect devient obligatoire pour l’employeur et les salariés, sous réserve de conformité avec la loi.

Le non-respect des modalités prévues par la charte peut fragiliser la validité des mesures prises à l’issue de

l’entretien, notamment en matière disciplinaire, et engager la responsabilité de l’employeur en cas de contestation.

En l’absence de charte ou en cas de non-respect de dispositions non obligatoires, la légalité de l’entretien n’est pas

remise en cause tant que les droits fondamentaux du salarié sont respectés.

Définition

La charte interne RH est un document élaboré par l’employeur qui fixe des règles, procédures ou principes

applicables à la gestion des ressources humaines au sein de l’entreprise. Elle peut encadrer la conduite des

entretiens professionnels, disciplinaires ou d’évaluation, la confidentialité, ainsi que le respect de l’égalité de

traitement entre les salariés.

Bien qu’elle ne constitue pas une source légale autonome, la charte interne RH s’impose à l’employeur et aux

salariés dès lors qu’elle a été régulièrement adoptée et portée à la connaissance du personnel, notamment par

voie d’affichage, de remise individuelle ou d’intégration au règlement intérieur.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la tenue d’un entretien professionnel ou disciplinaire n’est pas conditionnée par l’existence d’une

charte interne RH. Toutefois, si une charte existe et prévoit des modalités spécifiques pour la conduite des entretiens,

ces dispositions engagent l’employeur et les salariés, à condition que la charte ait été valablement communiquée.

Le respect de la charte interne RH devient alors une obligation interne, sous réserve de sa conformité avec les

dispositions légales impératives, notamment en matière d’égalité de traitement, de droits de la défense et de

protection des données personnelles.

Modalités pratiques

L’organisation de l’entretien doit suivre les modalités prévues par la charte interne RH si celle-ci existe et a été

régulièrement adoptée. Cela peut concerner la convocation, la présence d’un tiers, la durée, la confidentialité, ou la

formalisation des comptes rendus.
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En cas de non-respect des règles internes, le salarié peut invoquer un manquement de l’employeur à ses propres

procédures, ce qui peut fragiliser la validité de certaines mesures prises à l’issue de l’entretien, notamment en

matière disciplinaire. Toutefois, l’absence de charte ou le non-respect de dispositions non obligatoires ne remet pas

en cause la légalité de l’entretien, dès lors que les droits fondamentaux du salarié sont respectés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de formaliser les procédures d’entretien dans une charte interne RH afin d’assurer

la transparence, l’égalité de traitement et la sécurité juridique des processus RH. La charte doit être claire, accessible

et actualisée, et sa diffusion doit permettre de prouver que chaque salarié en a eu connaissance.

En cas de modification de la charte, une information préalable et une communication effective sont nécessaires.

L’employeur doit veiller à l’application uniforme des règles prévues, sous peine de voir sa responsabilité engagée en

cas de contestation. Il est conseillé de prévoir dans la charte les modalités de recours ou de réclamation en cas de

litige relatif à la conduite d’un entretien.

Cadre juridique

Article L.121-9 du Code du travail : obligation pour l’employeur de communiquer aux salariés les règles

internes qui leur sont applicables.

Articles L.245-1 et suivants du Code du travail : principe d’égalité de traitement.

Article L.124-2 du Code du travail : droits de la défense lors des procédures disciplinaires.

Article L.261-1 du Code du travail : protection des données à caractère personnel dans le cadre des

relations de travail.

Si la charte est intégrée au règlement intérieur, elle acquiert une valeur contraignante pour l’employeur et les

salariés.

La jurisprudence luxembourgeoise impose à l’employeur de respecter ses propres procédures internes, sous

peine de voir ses décisions annulées ou requalifiées en cas de contentieux.

L’employeur qui adopte une charte interne RH doit veiller à son application stricte lors des entretiens, sous peine de voir sa

responsabilité engagée en cas de contestation ou de litige prud’homal. Le respect de l’égalité de traitement, des droits de la défense

et de la protection des données doit être garanti en toutes circonstances.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

